
Département du MORBIHAN                     Affiché en mairie le 23 juin 2025 
        Arrondissement de VANNES 

  
MAIRIE de TREFFLEAN 

Code Postal : 56250 

  : 02 97 53 27 78  

 mairie@trefflean.com 

 

 

 

 
 
 
 
 
Nombre de conseillers : 16 
Présents : 9 
Votants : 13 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le dix-neuf juin, à dix-huit heures trente, le conseil municipal de 
TREFFLEAN, dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, à la mairie, sous la présidence de 
Monsieur Claude LE JALLÉ, maire. 
 
PRESENTS : Claude LE JALLÉ, Gwénaël LE FLOCH, Nadine MIGNOT, Bénédicte BARRÉ-
VILLENEUVE, Bruno BODARD, Emilie CALVAR, Emilie CARRÉ, Alexandre JOANNIC et 
Emmanuel MASSARD. 
 
ABSENTS EXCUSÉS : Blaise MAYANGA, Nicole OGER, Lucie BERNARD-LICOT, Virginie LE 
JULE, Jean-François BRETON et Jack AUBRY 
 
ABSENTE : Myriam FORGET 
 
Monsieur Blaise MAYANGA a donné pouvoir à Bénédicte BARRÉ-VILLENEUVE 
Madame Lucie BERNARD-LICOT a donné pouvoir à Claude LE JALLÉ 
Madame Virginie LE JULE a donné pouvoir à Nadine MIGNOT 
Monsieur Jack AUBRY a donné pouvoir à Gwénaël LE FLOCH 
 

Convocation du 13 juin 2025 

Secrétaire de séance : Nadine MIGNOT 
 
 
Délibération n°2025-16 – Finances : Décision Modificative n°1 du budget principal 
Vote : 13 POUR 
 
Délibération n°2025-17 – Finances : Correction comptable sur exercices antérieurs 
Vote : 13 POUR 
 
Délibération n°2025-18 – Finances : Subventions aux associations 
Vote : 11 POUR, 2 CONTRE 
 
Délibération n°2025-19 – Ressources Humaines : Revalorisation du Régime Indemnitaire 
tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) 
Vote : 13 POUR 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 JUIN 2025 
 LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
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Délibération n°2025-20 – Enfance Jeunesse : Convention de livraison occasionnelle de 
repas par la commune d’Elven 
Vote : 13 POUR 
 
Délibération n°2025-21 – Enfance Jeunesse : Avenant de prolongation de la convention 
d’objectifs et de financements avec la CAF et de la convention intercommunale pour le 
Relais Petite Enfance du Pays de l’Argoët 
Vote : 13 POUR 
 
Délibération n°2025-22 – Urbanisme : Prescription de la procédure de révision, fixation des 
objectifs poursuivis et des modalités de concertation du Plan Local d’Urbanisme 
Vote : 13 POUR 
 
Délibération n°2025-23 – Désaffection et déclassement d’une emprise du domaine public 
sise ZAE de Kervoyel en vue de son aliénation 
Vote : 13 POUR 
 
Délibération n°2025-24 – Validation de l’accord local relatif à la composition du conseil 
communautaire de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération à l’issue des élections 
municipales de 2026 
Vote : 13 POUR 
 
 


